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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté – Egalité – Fraternité 

           LE PRADET (Var) 

        

   25 ARR PM PERM 014                                 

ARRÊTÉ PERMANENT 
 

Règlementant le stationnement des transports en commun  

sur les aires de bus 

Nous, Hervé STASSINOS, Maire de la commune de Le Pradet, vice-président de la Métropole 

Toulon-Provence-Méditerranée, Conseiller Régional Provence Alpes Côte d’Azur 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-2, L 2212-
5, L 2213-1 à L 2213-6, 
VU le Code de la Route et notamment ses articles R 110-2, R 411-8, R 411-17, R 411-25, R413-
14, R 417-10 et suivants, R 417-11 
VU le Code des transports 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R 610-5, 
VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes modifiée et l’instruction interministérielle de la signalisation routière approuvée 
par l’arrêté du 7 juin 1977, 
Considérant que pour assurer la sécurité des utilisateurs des transports en commun et 
notamment les élèves, il convient de prendre des mesures règlementant le stationnement des 
bus et cars à proximité des établissements ou lieux fréquentés par les enfants 
Considérant que pour assurer la bonne rotation des différentes lignes des bus, il convient de 
règlementer le stationnement sur ces aires. 
 

ARRÊTONS 

Article 1 : Des emplacements pour l’arrêt des véhicules de types « transports en commun » 

sont créés et matérialisés : 

▪ Boulevard Général Brosset - arrêt « Pt de La Clue » 

▪ Avenue Général Brosset - école Marcel Pagnol. 

▪ Avenue Jean Moulin - au niveau du gymnase 

▪ Chemin des Gravettes - derrière le stade Antony. 

▪ Rue Claude Debussy - parking Armée d’Afrique. 

▪ Boulevard Jean Jaurès - au niveau du rond-point. 

▪ Rue Hector Berlioz au croisement avec Le Leap  

▪ Rue Pierre de Coubertin - sous l’école Charles Sandro 

▪ Avenue Ganzin - arrêt « 4 saisons »  

▪ Avenue Louis Valérie Roussel – arrêt « Collet Redon »  

▪ Avenue du Port - arrêt « Danio »  

▪ Avenue Frédéric Mistral - arrêt « Oursinières » 
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Article 2 : Sur ces zones, l’arrêt est réservé uniquement aux véhicules des différentes sociétés 

de transports en commun ainsi que pour ceux de la commune du Pradet.  

Article 3 : Sur ces zones, le stationnement est réservé uniquement aux véhicules de transports 

en commun dont les chauffeurs sont à proximité ou pour ceux de la commune du Pradet 

effectuant des transports dans le cadre scolaire. 

Article 4 : Les autres véhicules contrevenants aux dispositions seront verbalisés et/ou mis en 

fourrière aux frais, risques et périls des propriétaires 

Article 5 : Les règles de circulation définies à l'article R110-2 du Code de la Route seront 

applicables à compter de la mise en place de la signalisation.  

Article 6 : Les services de la Police Municipale et Nationale seront chargés d’assurer le 
contrôle des mesures qui seront prises. Toute contravention au présent arrêté sera constatée 
et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au registre du Maire et un extrait sera affiché à la 
police municipale. 
 
Article 8 : Madame La Directrice Générale des Services, Monsieur Le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commissaire Divisionnaire chef du District de Toulon, la Police 
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la notification et l’exécution du 
présent arrêté. 
      

      Le Maire 
 
 

 
 
 
 
 
 

      

       

CET ACTE PEUT ETRE CONTESTE 

LES VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

  

- Le recours contentieux : devant le Tribunal Administratif de Toulon dans un délai de 2 mois. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr . 

- Le recours gracieux et hiérarchique : devant le Maire 

Pour ce dernier recours, l’absence de réponse dans les 2 mois qui suivent la demande équivaut à un refus.  

http://www.telerecours.fr/
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